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58 - DÉNOMINATION DE VOIES
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE LA GLACERIE

Le conseil municipal est tenu de choisir, par délibération, la dénomination des rues, voies, places et lieux-
dits de la commune qui en sont dénués.

Afin de faciliter la fourniture de services publics, tel que les secours et la connexion aux réseaux, et
d’autres services commerciaux comme la délivrance du courrier et des livraisons, il convient d’identifier
clairement les adresses des immeubles et de procéder à leur numérotation. 

Route de la Réveillerie :

Une  route  reliant  le  village  de  la  Réveillerie  et  la  rue  Louis  Lucas  de  Néhou  ne  dispose  pas  de
dénomination et de numérotation. Afin de permettre la localisation des habitations se situant sur cette
voie, il est proposé de la dénommer « Route de la Réveillerie ».

Impasse de la Brunerie :

Au sein du lieu-dit la Brunerie, une habitation ne dispose pas d’un adressage suffisant pour permettre sa
localisation. S’agissant d’une voie sans issue, il est proposé de la dénommer « Impasse de la Brunerie ».

Le conseil municipal est invité à :

• approuver la dénomination de l’impasse de la Brunerie sur la commune déléguée de la Glacerie,

• approuver la dénomination de la route de la Réveillerie sur la commune déléguée de la Glacerie.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h16 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 3
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